
   REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

   DEPARTEMENT DES LANDES 

EXTRAIT DU REGISTRE 
    

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

DE LA COMMUNE D’YCHOUX 
 

Séance du 26 février 2015 

 
Conseillers Municipaux en exercice : 19 
 

Qui ont pris part à la délibération : 17 
                    L’an deux mille quinze, le vingt-six février à vingt heures, 
                le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
                                              prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de  
                Monsieur Marc DUCOM, Maire.  
    

Présents : Mmes DUBOIS – VIGREUX – BLANC -  BOUTEILLER – SEGAUT – VILARD – RABILLER 
 Mrs. DUCOM – CASTAGNEDE – JOUCLA – CHARRIER - BRETHES – HUITRIC – VALEN – CABANNES 
 

Absents excusés : Mrs CHRAPKIEWICZ Olivier et PLAGARO Noël 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

   Mme DESCOURS Aurélie avait donné pouvoir à Mr CABANNES Nicolas 
   Mme BUBIEN-VIU Sabine avait donné pouvoir à Mme VIGREUX Muriel 
        

  Secrétaire de séance : Mme Christelle VILARD 
 
 

Objet de la délibération n°1 : 
Comptes de gestion 2014 
 
Monsieur le Maire présente les comptes de gestion établis par Madame la Trésorière de Parentis en Born. 
A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve les comptes de gestion 2014 pour les budgets suivants : 

 
 Commune, 
 Forêt, 

 
Ces comptes de gestion visés et certifiés conformes par l’ordonnateur, n’appellent ni observation, ni réserve de sa part sur la tenue 
des comptes. 
 
 
Objet de la délibération n°2-1 : 
Vote du Compte administratif – Budget Communal – Année 2014 
 
Le Conseil Municipal, réuni sous la présidence de Monsieur le Maire examine le compte administratif 2014 du budget de la 
commune qui s’établit comme suit :  

INVESTISSEMENT  

Dépenses 

Prévus : 1 341 906.00 

Réalisé : 576 935.49 

Reste à réaliser : 789 810.00 

Recettes 

Prévus : 1 341 906.00 

Réalisé : 962 021.47 

Reste à réaliser : 0.00 

FONCTIONNEMENT  

Dépenses 

Prévus : 2 036 671.00 

Réalisé : 1 511 397.66 

Reste à réaliser : 0.00 

Recettes  

Prévus : 2 036 671.00 

Réalisé : 2 164 512.55   

Reste à réaliser : 0.00 

Résultat de clôture de l'exercice  

Investissement : 385 085.98 

Fonctionnement : 653 114.89 

Résultat global :   1 038 200.87 

 



Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le compte administratif 2014 du budget de la Commune. 
 
 
Objet de la délibération n°2-2 : 
Vote du Compte administratif – Budget de la Forêt – Année 2014 
 
Le Conseil Municipal réuni sous la présidence de Monsieur le Maire examine le compte administratif 2014 du budget de la Forêt qui 
s’établit comme suit :  
 

INVESTISSEMENT  

Dépenses 

Prévus : 33 014.00 

Réalisé : 18 813.10 

Reste à réaliser : 0.00 

Recettes 

Prévus : 33 014.00 

Réalisé : 33 013.10 

Reste à réaliser : 0.00 

FONCTIONNEMENT  

Dépenses 

Prévus : 723 719.00 

Réalisé : 160 979.29 

Reste à réaliser : 0.00 

Recettes  

Prévus : 723 719.00 

Réalisé : 851 666.56 

Reste à réaliser : 0.00 

Résultat de clôture de l'exercice  

Investissement :  14 200.00 

Fonctionnement : 690 687.27 

Résultat global :   704 887.27 

 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le compte administratif 2014 du Budget Forêt. 
 
 
Objet de la délibération n°3 : 
Extension du Centre de Santé - Réalisation d’un emprunt auprès de La Banque Postale  

 
Monsieur le Maire propose de recourir à un emprunt d’un montant de 300 000 € afin de financer les travaux d’extension du Centre 
de Santé. 
 
Après négociation auprès de plusieurs établissements bancaires, le Conseil Municipal décide de retenir l’offre de La Banque Postale 
qui propose un prêt à moyen terme. 
 

Montant de l’emprunt : 300 000 € 
Taux fixe : 1.68 % 
Durée : 12 ans 
Echéance : annuelle 
Déblocage des fonds : avril 2015 
Date de 1ère échéance : mai 2016 
Commission d’engagement : 0.20% du montant du prêt 
Mode amortissement : échéances constantes 

 
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à retenir cette proposition et à effectuer toutes les démarches pour 
signer le contrat. 
 
 

 
Fin de séance : 21h10 

 
 

 


